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TRIBUNES

LA MAJORITÉ MUNICIPALE

VALLET EN TRANSITION

VALLET NOUVEL AIR

Pas de tribune communiquée par la liste pour ce 
magazine.

L’engagement bénévole est en perte de vitesse, 
nous ne vous apprenons rien.
La pandémie est passée par là, oui mais pas que.
Déjà en 2018, l’INSEE (Institut national de la 
statistique et des études économiques) révélait 
qu’entre 2013 et 2018, les participations 
bénévoles étaient en baisse de 7%. Depuis 
2019, elles reculaient encore de 15%.

L’étude nous apprend également que plus 
d’un poste sur deux est à temps partiel, ce qui 
signifie que les associations ne pourraient pas 
fonctionner sans bénévolat, notamment dans le 
sport. La moitié des activités réalisées, le sont par 
des bénévoles. 

« Les associations non employeuses sont 
concentrées dans trois domaines d’activité qui 
regroupent les trois cinquièmes d’entres elles : 
le sport (24 %), les loisirs, divertissements et 
vie sociale (comités des fêtes, les clubs du 
3ème âge ou de personnels d’entreprises, les 
associations d’activités récréatives et de loisirs) 

La nature aime le printemps et sa revitalisation. 
Le conseil municipal de mars a confirmé les 
bruissements : l’entrée de ville ne verra pas 
l’implantation de l’enseigne de restauration 
rapide. Les raisons sont multifactorielles 
certainement ; il est assurément important de 
saluer la mobilisation des riverains.
Au-delà des exigences, l’entrée de ville, entre 
autres, doit être un symbole fort du rayonnement 
de Vallet sur le paysage de notre territoire et 
département. La sauvegarde du patrimoine 

(21 %) et la défense de causes, de droits et 
d’intérêts (associations de parents d’élèves, de 
consommateurs, de locataires ou propriétaires 
et d’anciens combattants) (16 %). Ces trois 
domaines concentrent à eux seuls 70% des 
heures de bénévolat des associations non 
employeuses ». 

La baisse est concentrée dans les domaines 
où le bénévolat est traditionnellement élevé  : 
les loisirs, la défense de causes de droits et 
d’intérêts, l’action sociale, humanitaire ou 
caritative et le sport.

Après la crise du covid, l’engagement bénévole 
continue de régresser. On ne parle pas de crise 
du bénévolat, mais de mutation. En effet, certains 
bénévoles ont arrêté leur activité, soit parce que 
leur association a fermé, soit parce qu’ils ne 
trouvaient plus de sens à leur engagement. 
Ils ont été remplacés par d’autres qui avec la 
pandémie ont trouvé une raison d’être à donner 
du temps individuellement. 

bâti (moulins), la classification d’arbres dits 
remarquables, la requalification et valorisation 
en entrée de ville ... nous sommes nombreux à 
le vouloir.
Notre programme 2020 portait ce projet; en 
2022, tribune et échanges venaient compléter 
le sujet. Force est de constater que le printemps 
est propice à éclairer nos positions. Malgré la 
résolution de vente des parcelles communales 
soutenue par Monsieur le Maire et adjoints, les
terrains communaux présents sur site vont 

Devant ce constat alarmant mais pas irréversible, 
il n’y a pas de recette miracle, mais il faut travailler 
sans tarder à inverser la tendance. L’engagement 
est différent, plus ponctuel et spécifique. Les 
bénévoles doivent être des experts. Plusieurs 
dispositifs existent pour se former et acquérir 
de nouvelles compétences. Avec l’apparition 
du télétravail et des nouvelles technologies, le 
télé-bénévolat tend à se développer. Également, 
les associations proposent le travail en binôme, 
les co-présidences pour se soulager en cas 
d’absence. D’autres ont créé des fiches pour 
des missions ponctuelles. Mais la réflexion doit 
se mener autour du projet club pour améliorer 
leur capacité de réflexion stratégique afin de se 
projeter dans l’avenir et de maitriser leur destin.
Le samedi 17 juin a lieu le forum des associations 
dans les salles des Dorices. C'est l'occasion de 
vous y rendre, et pourquoi pas : proposer votre 
participation comme bénévole.

engendrer quelques frais d’entretien ... mais pas 
de quoi mettre en péril le budget de la ville.
Les orientations d’aménagement et de 
programmation ou le projet d’aménagement et 
de développement durable permettent déjà de 
trouver des débuts de réponses. Nul besoin
d’attendre 2026. Bel été à toutes et tous.
Contact : valletnouvelair@gmail.com


